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INTRODUCTION  

Dans un contexte mondial caractérisé par une interdépendance 

croissante des économies, une intensification des flux financiers et une 

multiplication des partenariats transnationaux, la prévention de la fraude, de la 

corruption et des comportements non éthiques constitue un impératif 

stratégique pour toute organisation internationale engagée dans la promotion 

d’un développement économique durable, équitable et inclusif. Les enjeux liés à 

l’intégrité ne sont plus accessoires : ils conditionnent la crédibilité des 

institutions, la confiance des pays partenaires, la pérennité des investissements 

et, surtout, l’efficacité des initiatives destinées à améliorer les conditions de vie 

des populations. 

Au fil des dernières décennies, la communauté internationale a 

multiplié les engagements normatifs visant à renforcer la transparence et la 

responsabilité dans les processus économiques. Les conventions contre la 

corruption, les standards internationaux en matière de lutte contre le 

blanchiment de capitaux, les directives relatives à la gouvernance des 

institutions publiques ou encore les cadres réglementaires propres aux 

organismes multilatéraux définissent un ensemble d’obligations qui s’imposent 

autant aux États qu’aux organisations intervenant dans le champ du 

développement. Dans ce paysage normatif, une organisation internationale ne 

peut se dispenser d’intégrer des mécanismes robustes visant à prévenir, détecter 

et sanctionner toute forme de malversation, qu’elle soit financière, administrative 

ou comportementale. 

La fraude et la corruption constituent en effet des obstacles majeurs à 

la mise en œuvre de programmes de développement efficaces. Elles détournent 

des ressources essentielles, compromettent l’atteinte des objectifs de croissance 

inclusive, aggravent les inégalités socioéconomiques et fragilisent les institutions 

démocratiques. Plus encore, elles alimentent la méfiance des investisseurs, des 

bailleurs de fonds et des communautés locales, limitant considérablement 

l’impact des projets et des partenariats. Dans une organisation internationale 

qui mobilise des fonds publics et privés à large échelle, l’intégrité institutionnelle 

devient alors un pilier essentiel de la mission et un facteur déterminant de 

légitimité. 

Face à ces défis, l’adoption d’une politique de prévention contre la 

fraude, la corruption et les comportements non éthiques s’inscrit dans une 

démarche proactive visant à instaurer une culture d’intégrité partagée à tous les 
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niveaux de gouvernance. Elle repose sur des principes fondamentaux : 

transparence dans la gestion des ressources, responsabilité individuelle et 

collective, tolérance zéro à l’égard de toute infraction, indépendance des 

mécanismes de contrôle, et protection effective des lanceurs d’alerte. Elle 

implique également une mobilisation continue des parties prenantes personnel 

interne, partenaires opérationnels, fournisseurs, gouvernements et bénéficiaires 

pour garantir que les valeurs éthiques de l’organisation soient pleinement 

intégrées dans chaque action, chaque décision et chaque transaction. 

Cette politique vise ainsi à offrir un cadre global et cohérent permettant 

non seulement de réduire les risques de fraude et de corruption, mais aussi de 

promouvoir des comportements éthiques exemplaires contribuant à renforcer la 

gouvernance mondiale du développement économique. En clarifiant les attentes, 

en définissant les responsabilités, en fixant des standards opérationnels 

rigoureux et en établissant des procédures de contrôle efficaces, elle constitue 

un outil essentiel pour préserver la confiance, protéger les ressources et assurer 

la réussite des projets. 

Dans un monde où les défis économiques sont profondément 

interconnectés transition écologique, numérisation, réduction de la pauvreté, 

inclusion financière, stabilité macroéconomique la solidité morale et 

institutionnelle d’une organisation internationale devient un levier stratégique. 

La prévention des risques éthiques n’est donc pas seulement une obligation 

réglementaire : elle est le fondement d’un engagement éthique global au service 

d’un développement durable, équitable et transparent. 

L’intégrité institutionnelle n’est donc pas seulement un impératif légal : 

c’est un pilier stratégique pour garantir la confiance des États membres, des 

bailleurs de fonds, des partenaires et des bénéficiaires. Ainsi, l’élaboration et la 

mise en œuvre de politiques robustes de prévention contre la fraude, la 

corruption et les comportements non éthiques constituent un élément essentiel 

de la gouvernance interne des organisations internationales. 
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I. Les enjeux stratégiques de la prévention : légitimité, efficacité et 

durabilité du développement 

 

I.1.1. Garantir la légitimité institutionnelle et la confiance des parties 

prenantes 

La première fonction d’une politique anticorruption est de renforcer la 

légitimité de l’organisation. Les institutions de développement économique 

opèrent grâce à la confiance des États membres et des bailleurs de fonds. Tout 

scandale de corruption peut entraîner : 

 Une suspension ou une réduction des financements, 

 Une perte de crédibilité politique, 

 Un impact négatif durable sur la réputation. 

Les politiques de prévention contribuent à créer un environnement où 

la transparence et la responsabilité sont des valeurs partagées et 

opérationnalisées. 

I.1.2. Assurer l’efficacité et la bonne utilisation des ressources 

La fraude et la corruption détournent des ressources essentielles. 

Selon des estimations internationales, jusqu’à 5 % du PIB mondial serait affecté 

par la corruption, ce qui représente des pertes colossales lorsque l’objectif est le 

financement de services primordiaux comme la santé, l’éducation ou les 

infrastructures. Dans une organisation internationale, une politique de 

prévention : 

 Protège les ressources financières, 

 Réduit les risques opérationnels, 

 Améliore la qualité des projets, 

 Favorise l’atteinte des objectifs de développement durable 

(ODD). 

I.1.3. Promouvoir un développement durable basé sur l’intégrité 

La corruption et les pratiques non éthiques fragilisent les institutions 

locales, perpétuent l’inégalité et sapent la confiance des populations dans les 

programmes de développement. Une organisation internationale doit donc 

adopter une approche exemplaire, inspirant : 

 La gouvernance responsable, 
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 La transparence budgétaire, 

 L’éthique professionnelle dans les pays partenaires. 

II. Les piliers structurels d’une politique efficace : prévention, détection, 

réaction 

Les organisations internationales structurent généralement leurs 

politiques autour de trois axes : la prévention, la détection et la réponse. 

II.1. La prévention : construire un cadre éthique robuste 

La prévention consiste à créer un cadre dans lequel les risques sont 

anticipés et les comportements intégritaires favorisés. 

a. La mise en place d’un code de conduite clair et universel 

Un code de conduite constitue la fondation éthique. Il inclut : 

 Les valeurs (intégrité, impartialité, transparence), 

 Les règles concernant les conflits d’intérêts, 

 L’interdiction explicite de toute forme de corruption, 

 Les normes de comportement vis-à-vis des partenaires et 

bénéficiaires. 

Le code doit être applicable à tous : personnel, consultants, partenaires 

de mise en œuvre, fournisseurs. 

b. Les procédures de contrôle interne 

Elles permettent de limiter les opportunités de fraude : 

 Séparation des tâches, 

 Autorisations hiérarchiques à plusieurs niveaux, 

 Contrôle des dépenses, 

 Audits réguliers, 

 Traçabilité numérique des transactions. 

c. La formation et la culture éthique 

Une politique anticorruption est inutile si elle n’est pas comprise et 

appropriée par le personnel. Les organisations internationales investissent donc 

dans : 

 Des modules de formation obligatoires, 
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 Des ateliers pratiques sur les risques sectoriels (marchés 

publics, subventions, logistique…), 

 La création d’une culture institutionnelle fondée sur l’intégrité. 

d. L’évaluation systématique des risques 

Cette démarche consiste à : 

 Cartographier les zones de vulnérabilité, 

 Analyser les partenaires locaux, 

 Identifier les processus les plus sensibles (achats, sélection de 

prestataires, subventions). 

I.2. La détection : identifier les anomalies et signaler les comportements 

suspects 

a. Systèmes d’alerte interne et externe (whistleblowing) 

Un dispositif efficace de signalement doit garantir : 

 L’anonymat ou la confidentialité, 

 La protection contre les représailles, 

 La possibilité de signaler en interne ou via un prestataire 

externe, 

L’accès au système dans plusieurs langues. 

b. Les audits internes et externes 

Les audits permettent : 

 De vérifier la conformité aux règles, 

 De détecter des irrégularités financières, 

 D’évaluer la performance des dispositifs de contrôle 

interne. 

c. L’analyse des données et les technologies émergentes 

Les organisations modernes utilisent : 

 L’analyse prédictive, 

 L’intelligence artificielle pour détecter des schémas 

frauduleux, 

 Les systèmes ERP harmonisés pour tracer les opérations, 

 Des outils de suivi des marchés publics. 
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d. Les enquêtes internes 

Un service indépendant (souvent un bureau d’intégrité ou d’éthique) 

est chargé de : 

 Analyser les allégations, 

 Conduire les investigations, 

 Emettre des recommandations. 

I.3. La réaction : mesures disciplinaires, sanctions et restitution des 

fonds 

Une politique efficace doit prévoir des réponses proportionnées et 

transparentes. 

a. Les sanctions administratives et disciplinaires 

Elles peuvent inclure : 

 Avertissements, 

 Redéfinition des fonctions, 

 Suspension, 

 Licenciement, 

 Interdiction de contrats futurs. 

b. La coopération avec les autorités nationales 

Dans certains cas, les faits peuvent constituer une infraction pénale. 

L’organisation peut : 

 Transmettre les preuves aux autorités, 

 Coopérer aux poursuites, 

 Réclamer réparation. 

c. La politique de restitution et de récupération des fonds 

Elle vise à : 

 Récupérer les montants détournés, 

 Réaffecter les ressources à d’autres projets, 

 Imposer des pénalités aux entreprises fautives. 
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I.4. Les cadres internationaux et les meilleures pratiques globales 

Les organisations internationales s’alignent fréquemment sur des 

normes reconnues : 

 Convention des Nations unies contre la corruption 

(CNUCC) 

 Principes directeurs de l’OCDE pour la lutte contre la 

corruption dans les transactions internationales 

 Normes ISO 37001 (systèmes de management 

anticorruption) 

 Directives de la Banque mondiale et des banques 

régionales de développement 

Ces cadres permettent : 

 L’harmonisation des pratiques, 

 Le partage d’informations sur les entités frauduleuses, 

 La coordination des enquêtes, 

 L’application de sanctions croisées. 

I.5. Les défis contemporains : complexité opérationnelle et risques 

émergents 

I.5.1. La multiplicité des acteurs et la fragmentation des chaînes de 

valeur 

Avec la montée des partenariats public-privé, des sous-traitants et des 

ONG locales, le contrôle devient plus complexe. Le risque augmente lorsque : 

 Les capacités institutionnelles locales sont faibles, 

 Les financements transitent par plusieurs niveaux 

intermédiaires. 

I.5.2. La numérisation des opérations 

Si elle facilite la transparence, elle ouvre aussi la porte à des formes 

nouvelles de fraude : 

 Manipulation de données, 

 Cyberfraude, 

 Falsification numérique. 
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I.5.3. Les contextes fragiles et les situations d’urgence 

Dans les zones en conflit ou lors de crises humanitaires : 

 Les contrôles sont limités, 

 Les transactions doivent être rapides, 

 Les risques de détournement explosent. 

I.5.4. La dimension culturelle 

Les perceptions de la corruption varient d’un pays à l’autre. 

L’organisation doit donc : 

 Adapter ses programmes de sensibilisation, 

 Maintenir une position ferme sur ses principes, 

 Encourager un dialogue interculturel sur l’éthique. 

            Les politiques de prévention contre la fraude, la corruption et 

les comportements non éthiques dans une organisation internationale de 

développement économique constituent bien plus qu’un ensemble de règles 

administratives : elles forment le socle éthique permettant d’assurer la légitimité, 

l’efficacité et la durabilité de l’action internationale. À travers un cadre structuré 

incluant la prévention, la détection et la réaction, et en s’alignant sur les normes 

mondiales, les organisations renforcent leur capacité à protéger les ressources, 

à promouvoir un développement équitable et à instaurer une culture d’intégrité. 

Face aux défis émergents — digitalisation, multiplication des 

partenaires, complexité géopolitique — ces dispositifs doivent constamment 

évoluer. L’enjeu fondamental reste toutefois inchangé : garantir que chaque 

ressource mobilisée au nom du développement mondial soit utilisée de manière 

transparente, éthique et responsable. 

 

II. LES GÉNÉRALITÉS SUR LES POLITIQUES DE PRÉVENTION CONTRE LA 

FRAUDE,LA CORRUPTION ET LES CoMPORTEMENTS NON ÉTHIQUES DE 

VIMODE 

II.1. Introduction et objectifs de la politique 

Contexte : rappeler l’importance de l’intégrité dans un environnement 

mondial de développement économique. 
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Objectif général : instaurer une culture d’éthique, de transparence et 

de responsabilité. 

Portée : politique applicable à tous (personnel, partenaires, consultants, 

fournisseurs, etc.). 

Engagement de la direction : déclaration claire de tolérance zéro envers 

la fraude, la corruption et les comportements contraires à l’éthique. 

 II.2. Cadre de référence et définitions 

 Fraude : tout acte intentionnel visant un gain personnel ou 

organisationnel par tromperie. 

 Corruption : offrir, promettre, donner ou recevoir un avantage indu pour 

influencer une décision. 

 

 Conflit d’intérêts : situation où un intérêt personnel interfère avec les 

intérêts de l’organisation. 

 Comportements non éthiques : violations des valeurs, normes ou codes 

de conduite internes. 

 Autres termes clés : pots-de-vin, détournement, abus de biens sociaux, 

collusion, etc. 

II.3. Principes et valeurs éthiques 

 Intégrité : agir de manière honnête et responsable. 

 Transparence : garantir la traçabilité des décisions et des ressources. 

 Équité et impartialité : éviter toute discrimination ou favoritisme. 

 Responsabilité : chacun est comptable de ses actions. 

 Respect des lois et des normes internationales : alignement sur les 

conventions de l’ONU, de l’OCDE, de la Banque mondiale, etc. 

II. 4. Gouvernance et responsabilités 

 

 Rôle de la direction générale : impulser et soutenir la culture d’intégrité. 

 Rôle du comité d’audit ou d’éthique : supervision et suivi de la mise en 

œuvre. 

 Responsabilités individuelles : chaque collaborateur doit signaler les 

manquements. 



11 

 

 Rôle du service conformité : assurer le contrôle, la formation et la gestion 

des alertes. 

 II.5. Prévention et gestion des risques 

 Cartographie des risques de fraude et de corruption : identification, 

évaluation, hiérarchisation. 

 Mesures préventives : séparation des tâches, contrôle interne, due 

diligence. 

 Procédures d’évaluation des tiers : analyse d’intégrité des partenaires, 

sous-traitants et bénéficiaires. 

 Formation et sensibilisation : programmes réguliers pour tout le 

personnel. 

II.6. Mécanismes de détection et de signalement 

 

 Canaux de signalement sécurisés et anonymes : hotline, e-mail confidentiel, 

plateforme numérique. 

 Protection des lanceurs d’alerte : politique anti-représailles. 

 Procédure d’enquête interne : transparence, impartialité, respect de la 

confidentialité. 

 Traçabilité des signalements et suivi des actions correctives. 

II.7. Sanctions et mesures correctives 

 Sanctions disciplinaires internes : avertissement, suspension, 

licenciement, etc. 

 Sanctions externes : signalement aux autorités, rupture de contrat, 

poursuites judiciaires. 

 Mesures correctives : renforcement des contrôles, révision des procédures, 

actions de formation. 

 II.8. Communication et culture d’intégrité 

 Diffusion de la politique à tous les niveaux (siège, bureaux régionaux, 

partenaires). 

 Campagnes de sensibilisation sur les valeurs et la tolérance zéro. 

 Intégration dans la gouvernance : code de conduite, clauses contractuelles, 

évaluation des performances éthiques. 

 II.9. Suivi, évaluation et amélioration continue 
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 Indicateurs de performance : nombre de formations, signalements traités, 

enquêtes closes. 

 Audit interne régulier sur les dispositifs anti-fraude et anti-corruption. 

 Mise à jour annuelle de la politique selon les évolutions réglementaires et 

les retours d’expériences. 

II.10. LA POLITIQUE DE PRÉVENTION CONTRE LA FRAUDE 

Les organisations internationales œuvrant pour le développement 

économique mondial qu’il s’agisse d’institutions multilatérales, d’organisations 

non gouvernementales, de partenariats publics-privés ou d’agences de 

coopération — sont confrontées à une double responsabilité : assurer une 

gestion rigoureuse des ressources et maintenir un haut niveau de confiance 

auprès de leurs partenaires et des populations bénéficiaires. 

 

Dans cet environnement globalisé, la fraude représente une menace 

systémique. 

Elle se définit comme tout acte ou omission délibéré ayant pour but de 

tromper ou de manipuler dans le but d’obtenir un avantage indu, financier ou 

non, au détriment de l’organisation ou de ses parties prenantes. La fraude peut 

revêtir de nombreuses formes : falsification de documents, détournement de 

fonds, corruption, manipulation comptable, fausse déclaration, collusion entre 

prestataires, ou abus de confiance. 

Les conséquences de tels actes vont bien au-delà des pertes 

financières : 

 Elles altèrent la crédibilité institutionnelle, compromettent la bonne 

gouvernance, sapent la légitimité des politiques de développement et 

détournent les ressources destinées aux bénéficiaires finaux. Dans un 

monde où la transparence et la responsabilité sont des valeurs 

universellement reconnues, la lutte contre la fraude devient un impératif 

moral, juridique et stratégique. 

 

 La présente Politique de Prévention contre la Fraude vise à établir un cadre 

clair, cohérent et rigoureux permettant de prévenir, détecter, traiter et 

dissuader tout acte frauduleux au sein de l’organisation. Elle traduit la 
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volonté de l’institution de promouvoir une culture d’intégrité et de 

responsabilité partagée, en alignement avec les meilleures pratiques 

internationales, notamment : 

 La Convention des Nations Unies contre la corruption (CNUCC), 

 La Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption d’agents publics 

étrangers, 

 Les principes de gouvernance de la Banque mondiale et du FMI, 

 Ainsi que la norme ISO 37001 sur les systèmes de management anti-

corruption. 

Adopter une politique de prévention contre la fraude, c’est reconnaître 

que la lutte contre les irrégularités n’est pas uniquement une question de 

contrôle, mais aussi de valeurs institutionnelles. 

Elle repose sur une conviction simple : la confiance est le capital le 

plus précieux d’une organisation internationale, et celle-ci ne peut exister sans 

intégrité. 

1. Cadre et portée de la politique 

Cette politique s’applique à l’ensemble des acteurs impliqués dans les 

activités de l’organisation : 

 Le personnel (permanent, temporaire, contractuel) ; 

 Les consultants, experts, stagiaires, bénévoles ; 

 Les partenaires d’exécution, fournisseurs et sous-

traitants ; 

 Les bénéficiaires et toute entité collaborant directement ou 

indirectement avec l’organisation. 

Elle couvre toutes les opérations, à tous les niveaux — financier, 

administratif, logistique et opérationnel — dans tous les pays d’intervention. 

2. Objectifs spécifiques 

1. Les objectifs de cette politique sont multiples : 

2. Prévenir les actes frauduleux par des dispositifs de sensibilisation, de 

formation et de contrôle interne. 

3. Détecter rapidement tout signal d’alerte, irrégularité ou comportement 

suspect. 
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4. Réagir efficacement en enquêtant de manière indépendante et 

impartiale. 

5. Sanctionner de façon équitable les auteurs et complices de fraude. 

6. Protéger les ressources, la réputation et la mission de l’organisation. 

7. Renforcer durablement la gouvernance et la confiance des parties 

prenantes. 

3. Principes directeurs 

 Tolérance zéro : aucun acte de fraude n’est toléré, quelle qu’en soit 

l’ampleur. 

 Responsabilité collective : chaque employé et partenaire est un acteur 

de la prévention. 

 Transparence : toute décision ou transaction doit être documentée et 

traçable. 

 Confidentialité et protection des lanceurs d’alerte : la sécurité de ceux 

qui signalent est garantie. 

 Équité : les enquêtes sont menées dans le respect des droits et de la 

dignité de toutes les parties. 

 Amélioration continue : les mécanismes de contrôle sont évalués et 

renforcés régulièrement. 

4. Formes possibles de fraude 

La politique reconnaît que la fraude peut se manifester sous plusieurs 

formes, notamment : 

 Falsification de documents (rapports, factures, contrats, reçus) ; 

 Détournement ou abus de biens, fonds ou ressources ; 

 Corruption et pots-de-vin pour influencer une décision ; 

 Conflits d’intérêts non déclarés ; 

 Collusion entre prestataires ; 

 Manipulation comptable ou falsification d’informations financières ; 

 Abus de position ou de pouvoir ; 

 Fraude à la subvention ou à l’appel d’offres. 

III. Les différentes étapes de la politique de prévention contre la fraude 

La politique repose sur un processus structuré en six étapes 

complémentaires et interdépendantes. 
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Étape 1 : La prévention 

C’est la phase la plus stratégique et la plus déterminante. 

Elle comprend : 

 L’adoption d’un code de conduite définissant les valeurs, obligations 

et interdictions en matière d’éthique et d’intégrité. 

 La formation régulière du personnel sur la fraude, les signaux 

d’alerte, les procédures de signalement. 

 Le renforcement du contrôle interne : séparation des tâches, 

traçabilité, double validation des paiements. 

 L’évaluation préalable des partenaires et fournisseurs (due diligence). 

 L’intégration de clauses anti-fraude dans tous les contrats et 

accords de partenariat. 

 La promotion d’une culture organisationnelle basée sur 

l’exemplarité des dirigeants. 

Étape 2 : La détection 

Malgré les dispositifs préventifs, des cas de fraude peuvent survenir. 

La détection repose sur : 

 Des outils d’audit interne et des vérifications inopinées ; 

 Une surveillance continue des flux financiers et des transactions ; 

 L’utilisation d’indicateurs de risque (retards, anomalies, 

Incohérences) ; 

 La collecte et l’analyse de données financières et opérationnelles ; 

 La mise en place de mécanismes de signalement anonymes et 

sécurisés. 

Étape 3 : Le signalement 

Tout employé, partenaire ou tiers a la responsabilité morale et 

professionnelle de signaler toute suspicion de fraude. 

Le signalement peut être fait : 

 Par une ligne d’alerte éthique (hotline ou e-mail confidentiel) ; 

 Par un formulaire de plainte interne ou externe ; 

 Ou par un contact direct avec le service de conformité. 
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Les signalements sont traités de manière confidentielle, et aucune 

représaille ne peut être exercée à l’encontre des personnes de bonne foi. 

Étape 4 : L’investigation 

Lorsqu’une allégation est jugée recevable, une enquête interne est 

ouverte : 

 Désignation d’une équipe d’enquête indépendante ; 

 Collecte et analyse des preuves ; 

 Entretiens avec les personnes concernées ; 

 Etablissement d’un rapport d’enquête détaillant les faits, les preuves 

et les recommandations. 

Cette étape vise à établir la vérité de manière rigoureuse, objective et 

équitable. 

Étape 5 : Les sanctions et mesures correctives 

Si la fraude est avérée : 

 Des sanctions disciplinaires sont appliquées (avertissement, 

suspension, licenciement, poursuites judiciaires) ; 

 Les fonds détournés sont récupérés par les voies légales ; 

 Des actions correctives sont engagées pour combler les failles du 

système ; 

 Les partenaires fautifs peuvent être exclus de futurs contrats. 

Étape 6 : Le suivi et l’amélioration continue 

Cette dernière phase permet de renforcer durablement la politique : 

 Evaluation périodique de l’efficacité des contrôles ; 

 Mise à jour annuelle des procédures et formations ; 

 Retour d’expérience après chaque cas traité ; 

 Publication de rapports de transparence sur les incidents gérés et les 

leçons apprises. 

La lutte contre la fraude est une composante essentielle de la bonne 

gouvernance et du développement durable. 
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Une organisation internationale ne peut prétendre œuvrer pour la 

croissance, l’équité et la prospérité mondiale sans garantir une gestion 

irréprochable de ses ressources. 

La prévention contre la fraude n’est pas seulement une obligation 

légale : elle est une responsabilité morale, une exigence de crédibilité, et une 

condition de durabilité. 

En adoptant et en appliquant cette politique, notre organisation affirme 

son engagement à promouvoir une culture mondiale d’intégrité, à protéger la 

confiance des bailleurs et des bénéficiaires, et à contribuer activement à un 

développement économique fondé sur la transparence, la justice et la 

responsabilité. 

 

III.1 LES TYPES DE FRAUDE ET LEURS MESURES DISCIPLINAIRES 

III.1.1. Types de fraudes dans une organisation internationale 

Les fraudes peuvent être classées selon leur nature et les acteurs 

impliqués. 

a) Fraudes financières 

 Détournement de fonds : utilisation illégale des ressources destinées aux 

projets de développement. 

 Falsification de documents comptables : manipulation de factures, reçus ou 

états financiers pour dissimuler des irrégularités. 

 Paiements fictifs : création de fournisseurs ou de contrats inexistants. 

b) Fraudes dans les marchés publics 

 Corruption et pots-de-vin : octroi de contrats en échange d’avantages 

personnels. 

 Collusion entre fournisseurs : entente entre entreprises pour manipuler 

les appels d’offres. 

 Conflit d’intérêts non déclaré : participation d’un employé à une décision 

impliquant un proche ou une entreprise liée. 

c) Fraudes liées aux ressources humaines 



18 

 

 Embauches fictives ou favoritisme : sélection de candidats non 

qualifiés ou inexistants. 

 Falsification de diplômes et documents. 

 Notes de frais falsifiées : remboursement de dépenses non effectuées. 

d) Fraudes liées aux projets et programmes 

 Rapports falsifiés : manipulation de données pour simuler des 

résultats positifs. 

 Utilisation abusive de subventions : détournement des fonds vers des 

activités non éligibles. 

 Non-conformité délibérée avec les procédures ou les critères d’éligibilité. 

II.1.2. Mesures disciplinaires et correctives 

Les organisations internationales appliquent des règles internes 

strictes de conformité, de transparence et de gouvernance. 

a) Mesures administratives immédiates 

 Suspension temporaire de l’employé concerné. 

 Gel des paiements ou des contrats suspects. 

 Audit interne ou externe pour vérification. 

b) Sanctions disciplinaires 

Selon la gravité des faits : 

 Avertissement écrit ou réprimande officielle. 

 Rétrogradation ou mutation disciplinaire. 

 Résiliation du contrat / licenciement. 

 Interdiction future de collaboration (blacklist interne ou 

internationale). 

c) Mesures légales et judiciaires 

 Transmission du dossier aux autorités nationales compétentes. 

 Poursuites judiciaires pour fraude, corruption ou détournement. 

 Restitution des fonds et confiscation des biens mal acquis. 

d) Mesures de prévention 

 Mise en place de systèmes de contrôle interne robustes. 

 Audit régulier et rotation du personnel clé. 
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 Formation à l’éthique et à la conformité. 

 Lignes de dénonciation sécurisées (whistleblowing). 

 Culture organisationnelle de transparence et de responsabilité. 

  III.1.3. Vision mondiale du développement économique 

 

Les organisations internationales adoptent une vision axée sur la 

bonne gouvernance, la responsabilité, et la transparence pour assurer que : 

 Les ressources publiques sont utilisées de manière efficace et 

équitable ; 

 Les résultats de développement profitent réellement aux populations 

ciblées ; 

 La confiance des bailleurs de fonds et des partenaires est maintenue. 

Cette vision repose sur des principes tels que : 

 Zéro tolérance à la fraude et à la corruption ; 

 Responsabilité partagée entre les acteurs (internes et externes) ; 

 Renforcement des capacités locales en gouvernance et en audit. 

III.2. LES MÉCANISMES DE LUTTE CONTRE LA FRAUDE  

Les mécanismes de prévention contre la fraude dans une organisation 

internationale œuvrant pour le développement économique mondial (comme la  

VIMODE,Banque mondiale, le FMI, l’ONU, ou d’autres institutions de 

coopération internationale) : 

III.2.1. Cadre institutionnel et politique anti-fraude 

a. Politique de tolérance zéro 

Adoption d’une politique claire stipulant qu’aucune forme de fraude, 

de corruption ou de conflit d’intérêts n’est tolérée. 

Communication interne et externe de cette politique pour dissuader les 

comportements frauduleux. 

b. Code de conduite et éthique 

 Élaboration d’un code de conduite applicable à tous les employés, 

partenaires et fournisseurs. 
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 Signature obligatoire et formations régulières sur les valeurs 

d’intégrité, de transparence et de responsabilité. 

c. Comité d’audit et de conformité 

 Mise en place d’un comité indépendant chargé de superviser les 

contrôles internes, les risques et la conformité. 

 Rapports directs au conseil d’administration pour garantir 

l’impartialité. 

 III.2.2. Mécanismes de contrôle interne 

a. Séparation des tâches (segregation of duties) 

Aucune personne ne doit contrôler entièrement un processus critique 

(par ex. : autorisation, exécution et validation d’un paiement). 

b. Contrôles d’accès et autorisations 

 Systèmes informatiques sécurisés, avec niveaux d’accès 

hiérarchisés. 

 Revue régulière des droits d’accès pour éviter les abus. 

c. Procédures de vérification et d’audit 

 Audits internes et externes périodiques. 

 Contrôles inopinés sur les opérations financières, les 

marchés publics et les subventions. 

d. Gestion des risques 

 Cartographie des risques de fraude par activité et par zone 

géographique. 

 Mise à jour annuelle du plan de prévention des risques. 

III.2.3. Mécanismes de détection et d’alerte 

a. Canaux de dénonciation (whistleblowing) 

 Lignes téléphoniques ou plateformes sécurisées et 

anonymes pour signaler les irrégularités. 

 Protection des lanceurs d’alerte contre les représailles. 

b. Analyse de données et surveillance continue 
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 Utilisation d’outils analytiques (data analytics, IA) pour 

repérer les transactions suspectes ou les anomalies. 

 Tableaux de bord pour suivre les indicateurs de fraude 

potentielle. 

c. Audits ciblés et investigations 

 Unité d’enquête indépendante pour traiter les cas signalés. 

 Collaboration avec les autorités locales ou internationales 

si nécessaire. 

 4. Sensibilisation et formation 

 Formations continues sur la prévention de la fraude, la 

détection des signaux d’alerte et la culture de l’intégrité. 

 Campagnes internes de communication (affiches, 

séminaires, e-learning). 

 III.5. Partenariats et transparence externe 

a. Transparence financière 

 Publication des rapports financiers, des projets et des 

résultats d’audits. 

 Plateformes ouvertes de suivi des financements (open 

data). 

b. Due diligence sur les partenaires 

 Vérification de l’intégrité des fournisseurs, consultants et bénéficiaires de 

fonds avant tout engagement. 

 Clauses anti-fraude dans tous les contrats. 

c. Coopération internationale 

Collaboration avec d’autres institutions (ONU, OCDE, Interpol, etc.) pour 

harmoniser les pratiques et échanger des informations sur les risques. 

III.2.6. Évaluation et amélioration continue 

 Revues périodiques de l’efficacité du dispositif anti-fraude. 

 Ajustements en fonction des nouvelles menaces, technologies ou contextes 

politiques et économiques. 
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Un système de prévention contre la fraude dans une organisation 

internationale repose sur trois piliers principaux : 

1. Gouvernance et éthique (culture d’intégrité) 

2. Contrôles internes efficaces (prévention et détection) 

3. Transparence et responsabilité (redevabilité et sanctions) 

IV. LA POLITIQUE DE PRÉVENTION CONTRE LA CORRUPTION  

 

Dans un monde caractérisé par une interdépendance économique sans 

précédent, une mobilité accélérée des capitaux, des investissements croissants 

dans les infrastructures et une multiplicité d’acteurs internationaux œuvrant 

pour le développement durable, la corruption demeure l’un des obstacles les plus 

pernicieux à la prospérité mondiale. 

Elle fragilise les institutions, fausse les marchés, détourne les 

ressources publiques et mine la confiance des citoyens envers les organisations 

nationales et internationales. Dans le domaine du développement économique, 

ses conséquences sont particulièrement dévastatrices : la corruption compromet 

l’efficacité des politiques de croissance, accroît les inégalités et entrave la 

réalisation des Objectifs de Développement Durable (ODD). 

Pour une organisation internationale engagée dans la promotion du 

développement économique à l’échelle mondiale, la prévention de la corruption 

n’est pas une option, mais un impératif stratégique, moral et institutionnel. 

Chaque fonds alloué, chaque contrat signé, chaque décision prise doit 

refléter les valeurs d’intégrité, de transparence et de responsabilité qui 

constituent le socle de la gouvernance mondiale. 

La corruption, qu’elle soit active (offrir ou promettre un avantage indu) 

ou passive (accepter un avantage illégal), prend de multiples formes : 

 Pots-de-vin, détournement de fonds, favoritisme, abus de pouvoir, fraude 

aux marchés publics, collusion entre entreprises, ou encore conflit 

d’intérêts non déclaré. 

 Ces pratiques compromettent non seulement la performance 

économique, mais aussi la crédibilité des institutions censées 

promouvoir l’équité et la justice. 
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 Ainsi, la présente Politique de Prévention contre la Corruption 

constitue un engagement solennel de l’organisation à 

promouvoir une culture d’intégrité exemplaire, conforme aux 

standards internationaux, notamment : 

 La Convention des Nations Unies contre la corruption (CNUCC) adoptée 

en 2003, 

 La Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption d’agents publics 

étrangers dans les transactions commerciales internationales, 

 Les Directives du FMI et de la Banque mondiale sur la gouvernance 

éthique, 

 La norme ISO 37001 sur les systèmes de management anti-corruption. 

Adopter cette politique, c’est affirmer la volonté de faire de la 

transparence un pilier du développement économique mondial, de préserver la 

confiance des partenaires, et d’assurer que chaque ressource mobilisée 

contribue réellement à la mission de développement et de prospérité partagée. 

IV.1. Objectif général de la politique 

Cette politique a pour objectif principal d’établir un cadre 

institutionnel de prévention, de détection et de gestion de la corruption au sein 

de l’organisation et de ses partenaires. 

Elle vise à garantir que toutes les activités, internes comme externes, 

soient conduites dans un esprit d’intégrité, de transparence et de respect des 

lois et normes internationales. 

IV.2. Portée de la politique 

La politique s’applique à : 

 Tous les employés (permanents, temporaires, contractuels) ; 

 Les dirigeants, cadres et membres du conseil d’administration ; 

 Les consultants, experts, stagiaires et bénévoles ; 

 Les partenaires d’exécution, sous-traitants, fournisseurs, bailleurs 

de fonds et bénéficiaires. 

Elle couvre l’ensemble des opérations, des décisions et des 

transactions financières, dans tous les pays où l’organisation opère. 
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IV.3. Principes fondamentaux 

1. Tolérance zéro : aucun acte de corruption, direct ou indirect, ne sera 

toléré. 

2. Intégrité : agir avec honnêteté dans toutes les relations 

professionnelles. 

3. Transparence : garantir la traçabilité de chaque décision et de 

chaque dépense. 

4. Responsabilité : chaque collaborateur est responsable de son 

comportement éthique. 

5. Équité et impartialité : éviter tout favoritisme ou conflit d’intérêts. 

6. Respect des lois : se conformer à toutes les législations nationales et 

internationales. 

7. Protection des lanceurs d’alerte : garantir la sécurité et la 

confidentialité des signalements. 

IV.4. Formes de corruption couvertes par la politique 

La politique couvre notamment : 

 La corruption active (offre d’un avantage indu) ; 

 La corruption passive (acceptation d’un avantage indu) ; 

 Le trafic d’influence ; 

 Le favoritisme ou le népotisme ; 

 Le détournement de ressources ou d’informations 

confidentielles ; 

 Les commissions occultes et pots-de-vin ; 

 Le conflit d’intérêts ; 

 La collusion dans les appels d’offres et marchés publics. 

IV.5. Objectifs spécifiques 

 Prévenir les risques de corruption par la sensibilisation, la 

formation et le contrôle. 

 Détecter les comportements suspects et les failles du 

système. 

 Sanctionner les auteurs et complices de faits de corruption. 

 Protéger la réputation et les ressources de l’organisation. 
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 Renforcer la gouvernance éthique et la confiance des 

partenaires internationaux. 

IV.5.1. Les différentes étapes de la politique de prévention contre la 

corruption 

Cette politique s’articule autour de six étapes principales, formant un 

cycle complet de gestion du risque de corruption. 

Étape 1 : La prévention 

La prévention constitue la pierre angulaire de la politique. 

Elle comprend : 

1. Formation et sensibilisation continue du personnel et des 

partenaires sur les risques de corruption et les bonnes pratiques 

éthiques. 

2. Élaboration et diffusion d’un code de conduite clair et accessible, 

accompagné d’un guide d’interprétation. 

3. Mise en place de contrôles internes rigoureux : séparation des 

fonctions, validation à double niveau, contrôle budgétaire strict. 

4. Vérification préalable des partenaires (due diligence) : analyse de 

leur réputation, conformité légale, historique éthique. 

5. Insertion de clauses anti-corruption dans tous les contrats, 

conventions et accords de financement. 

6. Leadership exemplaire : les dirigeants doivent incarner les 

valeurs d’intégrité. 

Étape 2 : La détection 

La détection vise à repérer les comportements ou transactions suspects 

avant qu’ils ne causent des dommages majeurs. 

Elle repose sur : 

 Des systèmes de contrôle et d’audit interne renforcés ; 

 Des mécanismes d’analyse de données financières 

(identification d’anomalies) ; 
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 Des revues périodiques des processus d’achat, de 

subvention et de rémunération ; 

 Des indicateurs d’alerte : retards de paiement, 

surfacturation, conflits d’intérêts ; 

 L’existence d’un dispositif de signalement anonyme et 

sécurisé (ligne éthique ou plateforme numérique). 

Étape 3 : Le signalement 

Le signalement est une étape cruciale qui favorise la transparence et la 

responsabilisation. 

Toute personne peut signaler une situation suspecte, par : 

 Une adresse e-mail confidentielle ; 

 Une plateforme d’alerte en ligne ; 

 Ou une transmission directe au service de conformité ou 

à la direction éthique. 

 Les signalements sont traités dans la plus stricte 

confidentialité. 

 Les lanceurs d’alerte sont protégés contre toute forme de 

représailles ou de discrimination. 

Étape 4 : L’enquête et la vérification 

Lorsqu’une allégation de corruption est reçue : 

 Un comité d’enquête interne indépendant est constitué ; 

 Les preuves sont collectées, analysées et documentées ; 

 Des entretiens sont menés avec les parties concernées ; 

 Un rapport d’enquête est rédigé avec des 

recommandations concrètes. 

Cette étape est conduite dans le respect du principe de présomption 

d’innocence et du secret professionnel. 

Étape 5 : Les sanctions et mesures correctives 

Si les faits de corruption sont avérés : 

 Des sanctions disciplinaires sont appliquées (avertissement, 

suspension, licenciement, poursuites judiciaires) ; 
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 Les partenaires ou fournisseurs fautifs sont exclus des appels 

d’offres futurs ; 

 Des mesures correctives sont mises en place pour éviter la 

répétition des erreurs ; 

 L’organisation coopère avec les autorités judiciaires nationales ou 

internationales si nécessaire. 

Étape 6 : Le suivi, l’évaluation et l’amélioration continue 

La politique n’est efficace que si elle s’inscrit dans une dynamique de 

long terme. 

Ainsi : 

 Un suivi régulier des dispositifs anti-corruption est assuré ; 

 Des indicateurs de performance (nombre de formations, 

enquêtes closes, signalements traités) sont mesurés ; 

 

 Des audits indépendants sont réalisés périodiquement ; 

 La politique est mise à jour selon les évolutions légales, 

technologiques et contextuelles ; 

 Les résultats sont communiqués de manière transparente 

aux partenaires et bailleurs. 

La lutte contre la corruption est au cœur du développement 

économique mondial. 

Aucune politique de croissance, aucune réforme institutionnelle, 

aucune coopération internationale ne peut produire des effets durables si les 

ressources continuent d’être détournées, si la confiance des citoyens est ébranlée, 

ou si l’éthique est compromise. 

En adoptant cette Politique de Prévention contre la Corruption, notre 

organisation s’engage à bâtir un environnement fondé sur la probité, la justice 

et la transparence. 

Elle affirme sa volonté d’être un acteur exemplaire du développement 

économique mondial, où chaque action contribue au progrès collectif et au bien 

commun. 
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L’intégrité n’est pas une contrainte : c’est la condition de la réussite et 

de la durabilité de toute mission de développement. 

IV.6. LES TYPES DE CORRUPTION ET LEURS MESURES DISCIPLINAIRES 

IV.6.1. Les différents types de corruption dans une organisation 

internationale 

1. Corruption administrative (ou de facilitation) 

Définition : Paiement ou avantage indu versé pour accélérer ou 

faciliter une procédure administrative. 

Exemples : 

 Accélération du traitement d’un dossier de financement. 

 Obtenir un visa, une autorisation ou un permis plus 

rapidement. 

Conséquences : Détérioration de la confiance institutionnelle et de 

l’équité de traitement. 

 

2. Corruption de collusion 

Définition : Entente entre plusieurs acteurs (souvent internes et 

externes) pour truquer un processus. 

Exemples : 

 Collusion entre un employé et un fournisseur lors d’un 

appel d’offres. 

 Attribution de marchés à des entreprises « amies » en 

échange de commissions. 

Conséquences : Détournement des ressources et baisse d’efficacité 

des programmes de développement. 

3. Conflit d’intérêts 

Définition : Situation où un agent public ou un collaborateur a des 

intérêts personnels susceptibles d’influencer ses décisions professionnelles. 

 Exemples : 
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 Membre d’un comité d’évaluation travaillant pour une entreprise 

candidate. 

 Recrutement basé sur le favoritisme plutôt que sur le mérite. 

Conséquences : Perte d’impartialité et de transparence. 

4. Fraude et détournement de fonds 

Définition : Utilisation illégale ou abusive des ressources financières 

ou matérielles de l’organisation. 

Exemples : 

 Facturation fictive. 

 Usage personnel des fonds destinés à un projet de 

développement. 

Conséquences : Pertes financières importantes et atteinte à la 

réputation internationale. 

5. Népotisme et favoritisme 

Définition : Attribution d’emplois ou de promotions à des proches ou 

à des alliés politiques. 

Exemples : 

 Embauche du conjoint ou d’un ami sans respecter les 

procédures. 

 Conséquences : Inefficacité, démotivation du personnel et 

perte de crédibilité. 

6. Corruption politique et influence indue 

Définition : Utilisation du pouvoir institutionnel pour influencer des 

décisions politiques ou économiques dans un but personnel ou partisan. 

Exemples : 

 Pressions pour accorder des prêts à certains pays. 

 Influence sur la sélection de projets selon des intérêts 

géopolitiques. 

Conséquences : Détournement des missions de développement et 

atteinte à la neutralité de l’organisation. 
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 IV.6.2. Mesures disciplinaires et mécanismes de lutte 

1. Prévention et sensibilisation 

 Formations obligatoires sur l’éthique et la conformité. 

 Adoption de codes de conduite et de chartes d’intégrité. 

 Déclarations régulières de conflits d’intérêts. 

2. Détection et signalement 

 Mise en place de canaux de dénonciation protégés 

(whistleblowing). 

 Audits internes et externes. 

 Contrôles financiers systématiques. 

3. Enquêtes et sanctions disciplinaires 

Selon la gravité des faits : 

Niveau Type de sanction Exemple 

Mineur Avertissement, blâme, suspension temporaire Non-respect 

du code de conduite 

Moyen Suspension sans solde, rétrogradation Acceptation de 

cadeaux non autorisés 

Grave Licenciement, poursuites pénales, interdiction de contracter

 Détournement de fonds, collusion 

4. Transparence et reddition des comptes 

 Publication de rapports d’audit. 

 Sanctions rendues publiques pour l’exemplarité. 

 Partenariats avec des institutions internationales 

anticorruption (OCDE, Transparency International, etc.). 

5. Coopération internationale 

 Harmonisation des politiques anticorruption entre 

organisations. 

 Échanges d’informations avec les autorités judiciaires 

nationales. 

 Soutien à la mise en œuvre de la Convention des Nations 

Unies contre la corruption (CNUCC). 
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 IV.6.3. Vision mondiale du développement économique 

Lutter contre la corruption n’est pas seulement une question de 

moralité, mais un levier de développement durable : 

 Elle garantit une utilisation efficace des ressources. 

 Elle renforce la confiance des bailleurs de fonds et des 

citoyens. 

 Elle favorise un climat d’investissement sain et équitable. 

 Elle soutient la bonne gouvernance, pilier essentiel du 

développement économique mondial. 

IV.6.4. LES MÉCANISMES DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

IV.6.4.1. Cadre général de prévention de la corruption 

La corruption constitue une menace majeure pour le développement 

économique mondial, car elle : 

 Détourne les ressources financières, 

 Affaiblit la gouvernance et la confiance publique, 

 Freine les investissements et la croissance. 

Les organisations internationales adoptent donc un cadre global et 

intégré de prévention, fondé sur la transparence, la responsabilité et l’éthique 

IV.6.4.2. Mécanismes institutionnels et politiques 

1. Politique de tolérance zéro 

 Déclaration officielle interdisant toute forme de corruption, de 

pot-de-vin ou de trafic d’influence. 

 Application à tous : employés, consultants, partenaires et 

bénéficiaires de fonds. 

 Sanctions disciplinaires et contractuelles prévues. 

2. Code d’éthique et de conduite 

 Document normatif définissant les valeurs (intégrité, impartialité, 

équité). 

 Obligation de déclaration des conflits d’intérêts. 

 Rappels réguliers et formations obligatoires pour tous les agents. 

3. Comité ou bureau d’intégrité 
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Instance indépendante chargée de superviser la mise en œuvre des 

politiques anti-corruption. 

Peut recevoir les plaintes, mener des enquêtes et recommander des 

sanctions. 

Rattachement direct au conseil d’administration pour assurer 

l’indépendance. 

IV.6.4.3. Mécanismes de contrôle et de gestion 

1. Contrôles internes renforcés 

 Séparation des fonctions : aucune personne ne contrôle 

toutes les étapes d’un processus financier. 

 Contrôle a posteriori des dépenses et des contrats. 

 Vérifications croisées entre départements. 

2. Procédures de passation de marchés transparentes 

 Appels d’offres publics et traçables. 

 Critères de sélection clairs et objectifs. 

 Publication des résultats et justification des décisions. 

3. Audit interne et externe 

 Audits réguliers sur les programmes, projets et dépenses. 

 Recommandations suivies par un plan d’action correctif. 

 Implication d’auditeurs indépendants ou de cabinets 

externes. 

IV.6.4.4.  Mécanismes de détection et d’alerte 

1. Systèmes de dénonciation (whistleblowing) 

 Canaux confidentiels et sécurisés pour signaler des 

soupçons de corruption. 

 Protection juridique et professionnelle des lanceurs 

d’alerte. 

 Traitement rapide et impartial des signalements. 

2. Surveillance continue et évaluation des risques 
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 Utilisation de l’analyse de données (data analytics) pour 

repérer des anomalies. 

 Cartographie des risques par région, secteur ou 

programme. 

 Révisions périodiques des zones vulnérables. 

3. Enquêtes internes spécialisées 

 Équipes d’investigation formées à la détection de la 

corruption (forensic audit). 

 Coopération avec les autorités judiciaires nationales et 

internationales 

 V. Formation et culture d’intégrité 

 Programmes de sensibilisation sur les formes de 

corruption et leurs conséquences. 

 Sessions de formation sur les règles éthiques, les conflits 

d’intérêts et la gestion des risques. 

 Promotion d’une culture d’exemplarité : les dirigeants 

montrent l’exemple. 
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IV.6.4.5. Transparence, communication et coopération internationale 

1. Publication d’informations 

 Transparence des budgets, contrats, bénéficiaires et 

résultats de projets. 

 Rapports publics sur les enquêtes et les sanctions. 

2. Due diligence sur les partenaires 

 Vérification de l’intégrité et des antécédents des 

entreprises, ONG et gouvernements partenaires. 

 Clauses anti-corruption insérées dans tous les contrats et 

accords. 

3. Coopération avec d’autres institutions 

 Échanges d’informations avec l’ONU, la Banque mondiale, 

l’OCDE, Transparency International, etc. 

 Participation aux conventions internationales (Convention 

des Nations Unies contre la corruption – CNUCC). 

 VII. Suivi, évaluation et amélioration continue 

 Évaluations périodiques de l’efficacité du dispositif anti-

corruption. 

 Réajustement des politiques selon les nouveaux risques et 

contextes. 

 Publication d’indicateurs de performance (nombre 

d’enquêtes, de formations, de sanctions). 

Les mécanismes de prévention contre la corruption reposent sur 6 

piliers fondamentaux : 

Pilier Objectif principal Exemples d’outils 

1. Gouvernance éthique Créer une culture d’intégrité Code de conduite, 

tolérance zéro 

2. Contrôles internes Réduire les opportunités de fraude Séparation 

des tâches, audits 

3. Transparence Rendre les actions traçables Open data, publication 

des marchés 
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4. Alerte et détection Identifier les risques tôt Whistleblowing, data 

analytics 

5. Formation Renforcer la conscience éthique Ateliers, e-

learning 

6. Coopération Harmoniser les pratiques mondiales CNUCC, 

partenariats OCDE/ONU 

V. LA POLITIQUE DE PRÉVENTION CONTRE LES COMPORTEMENTS NON 

ÉTHIQUES 

Dans un monde en constante mutation, où la coopération 

internationale et le développement économique mondial sont au cœur des 

priorités, l’éthique s’impose comme la pierre angulaire de toute action crédible 

et durable. 

Les organisations internationales, en tant qu’acteurs majeurs du 

développement global, détiennent une responsabilité morale et institutionnelle 

de premier plan : elles incarnent des valeurs universelles telles que la justice, la 

transparence, la solidarité, la responsabilité et le respect de la dignité humaine. 

Pourtant, malgré les cadres juridiques et les instruments de 

gouvernance existants, les comportements non éthiques demeurent un défi 

permanent. 

Ces comportements, qu’ils soient individuels ou collectifs, mineurs ou 

systémiques, peuvent compromettre la mission de développement, ternir la 

réputation d’une institution, fragiliser les relations entre partenaires et, surtout, 

nuire aux populations bénéficiaires des programmes économiques. 

Dans un environnement mondial marqué par la diversité culturelle, la 

complexité des partenariats et la circulation rapide de l’information, agir de 

manière éthique devient non seulement une obligation légale, mais aussi un 

impératif stratégique. 

L’éthique n’est plus une option morale : c’est une condition essentielle 

de la légitimité et de la durabilité des actions internationales. 

 Les comportements non éthiques se manifestent sous diverses 

formes : 

 Abus d’autorité, harcèlement, favoritisme ou discrimination ; 
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 Mensonges, dissimulation d’informations, manipulation de données ou 

falsification de rapports ; 

 Conflits d’intérêts, corruption morale, trahison de la confiance des 

partenaires ; 

 Non-respect des règles de déontologie, de confidentialité ou de neutralité 

professionnelle. 

Ces dérives, lorsqu’elles ne sont pas détectées et traitées à temps, 

peuvent engendrer une perte de confiance, des tensions internes, des décisions 

biaisées et une inefficacité institutionnelle majeure. 

Ainsi, la présente Politique de prévention contre les comportements 

non éthiques a pour vocation de fournir un cadre clair, cohérent et global 

permettant de promouvoir une culture d’intégrité, d’équité et de respect mutuel 

au sein de l’organisation. 

Elle s’inscrit dans la vision mondiale du développement économique 

durable, où la performance organisationnelle ne se mesure pas uniquement par 

les résultats financiers, mais aussi par la qualité des comportements, la 

transparence des décisions et la cohérence des valeurs. 

Cette politique s’appuie sur les principes internationaux d’éthique et 

de bonne gouvernance, tels que : 

 La Déclaration universelle des droits de l’homme (ONU, 1948) ; 

 La Convention des Nations Unies contre la corruption (2003) ; 

 Les Principes directeurs de l’OCDE pour les organisations 

internationales ; 

 La norme ISO 37000 sur la gouvernance d’entreprise et la norme ISO 

26000 sur la responsabilité sociétale. 

Elle affirme la volonté de l’organisation d’instaurer un environnement 

professionnel intègre, transparent et respectueux, où chaque collaborateur, 

partenaire ou bénéficiaire devient un acteur de la probité et du bien commun. 

1. Objectif général de la politique 

L’objectif de cette politique est de prévenir, identifier et traiter tous les 

comportements non conformes aux valeurs éthiques de l’organisation, en vue de 

renforcer la confiance, la transparence et la responsabilité dans toutes les 

activités. 



37 

 

 

Elle vise à : 

 Instaurer une culture d’éthique et d’intégrité à tous les 

niveaux hiérarchiques ; 

 Prévenir les risques comportementaux susceptibles de 

nuire à la mission de développement ; 

 Garantir un cadre de travail sain et équitable ; 

 Assurer la cohérence entre les valeurs institutionnelles et 

les pratiques quotidiennes. 

2. Portée et champ d’application 

Cette politique s’applique à : 

 Tout le personnel (employés permanents, temporaires, 

contractuels, stagiaires) ; 

 les membres de la direction et des organes de 

gouvernance ; 

 les partenaires d’exécution, fournisseurs, consultants, 

sous-traitants et bénéficiaires ; 

Toute personne ou entité intervenant dans les activités de 

l’organisation, quel que soit le pays ou le contexte. 

3. Principes fondamentaux 

La politique repose sur des valeurs et principes universels : 

1. Intégrité – agir de façon honnête, responsable et transparente. 

2. Impartialité – éviter tout favoritisme ou conflit d’intérêts. 

3. Respect – garantir la dignité, la diversité et l’équité entre les 

individus. 

4. Transparence – rendre les décisions et processus traçables et 

compréhensibles. 

5. Responsabilité – répondre de ses actes et décisions, à tous les 

niveaux. 
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6. Exemplarité – les dirigeants doivent incarner les valeurs qu’ils 

défendent. 

7. Confidentialité et protection des témoins – assurer la sécurité des 

personnes qui signalent les comportements non éthiques. 

4. Exemples de comportements non éthiques 

 Harcèlement moral, sexuel ou discriminatoire. 

 Népotisme, favoritisme ou traitement de faveur. 

 Conflits d’intérêts non déclarés. 

 Diffusion ou falsification d’informations. 

 Non-respect de la confidentialité. 

 L'alcoolisme 

 Le tabagisme  

 Les Querelles  

 La haine-jalousie  

 Les chuchotements interpersonnels 

 Détournement de ressources ou abus de pouvoir. 

 Manque de respect envers la diversité et la dignité humaine. 

 Dénigrement, mensonge ou manipulation d’autrui à des fins 

personnelles. 

5. Objectifs spécifiques 

 Promouvoir un comportement professionnel irréprochable. 

 Assurer une gestion éthique des ressources humaines et 

financières. 

 Prévenir toute forme d’abus, de partialité ou de discrimination. 

 Offrir un cadre de signalement sûr et confidentiel. 

 Établir un système de sanctions et de réparations équitable. 
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V.1. Les différentes étapes de la politique de prévention contre les 

comportements non éthiques 

Cette politique suit un cycle de prévention et de gouvernance en six 

étapes interconnectées et continues. 

Étape 1 : La prévention 

La prévention vise à créer un environnement où les comportements 

non éthiques ne trouvent pas de terrain favorable. 

Elle repose sur : 

 La sensibilisation continue du personnel et des 

partenaires aux valeurs et principes éthiques ; 

 L’adoption et la diffusion d’un code de conduite éthique ; 

 La formation obligatoire sur l’intégrité, la neutralité et la 

responsabilité sociale ; 

 La communication interne sur les bonnes pratiques et les 

obligations de chacun ; 

 La mise en place de mécanismes de contrôle et 

d’évaluation des comportements ; 

 L’exemplarité de la direction, garante du climat moral de 

l’organisation. 

Étape 2 : La détection 

Cette étape vise à repérer rapidement les comportements contraires à 

l’éthique avant qu’ils ne portent atteinte à la mission ou à la réputation de 

l’organisation. 

Elle repose sur : 

 Des indicateurs comportementaux (tensions, plaintes, 

anomalies dans la gestion) ; 

 Des évaluations internes régulières ; 

 Des audits éthiques intégrant des critères de 

comportement et de gouvernance ; 

 Des mécanismes de veille interne (questionnaires 

anonymes, enquêtes de climat social). 

Étape 3 : Le signalement 
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Toute personne ayant connaissance d’un comportement non éthique 

doit pouvoir le signaler librement et sans crainte. 

Les canaux de signalement incluent : 

 Une boîte de signalement confidentielle ou une plateforme 

numérique ; 

 Un contact direct avec le service d’éthique ou de 

conformité ; 

 Une procédure d’alerte hiérarchique sécurisée. 

L’organisation garantit la confidentialité absolue des signalements et 

la protection des lanceurs d’alerte contre toute forme de représailles. 

Étape 4 : L’enquête interne 

Lorsqu’un signalement est reçu, une enquête éthique interne est 

ouverte : 

 Par la constitution d’un comité d’enquête impartiale et 

pluridisciplinaire ; 

 Collecte des preuves, témoignages et documents 

pertinents ; 

 Respect des droits des personnes mises en cause 

(présomption d’innocence, défense) ; 

 Elaboration d’un rapport d’enquête éthique avec 

recommandations claires. 

Cette étape doit être conduite avec rigueur, transparence et neutralité. 

Étape 5 : Les sanctions et mesures correctives 

Lorsque les faits sont établis, des mesures sont prises selon la gravité 

du manquement : 

 Avertissement, suspension, licenciement ou exclusion ; 

 Réparation morale ou institutionnelle lorsque des tiers ont 

été lésés ; 

 Renforcement des dispositifs de prévention ; 

 Formation corrective pour éviter la répétition des erreurs. 

Les sanctions doivent être justes, proportionnées et exemplaires, dans 

le respect du droit et de la dignité humaine. 
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Étape 6 : Le suivi et l’amélioration continue 

La prévention des comportements non éthiques est un processus 

évolutif. 

L’organisation doit : 

 Suivre la mise en œuvre des recommandations issues des 

enquêtes ; 

 Evaluer régulièrement l’efficacité du dispositif éthique ; 

 Actualiser les formations et les codes de conduite ; 

 Instaurer une culture d’apprentissage organisationnel 

fondée sur les retours d’expérience ; 

 publier périodiquement des rapports d’éthique et de 

transparence. 

  L’éthique constitue la colonne vertébrale de la crédibilité et de la 

légitimité des organisations internationales. 

La prévention des comportements non éthiques ne se limite pas à éviter 

les fautes ; elle vise à construire un environnement de travail fondé sur la 

confiance, la justice et la responsabilité partagée. 

Une organisation éthique n’est pas seulement performante : elle est 

humaine, responsable et durable. 

Elle inspire la confiance des partenaires, protège la dignité de ses 

collaborateurs et garantit que chaque action, chaque décision et chaque 

ressource mobilisée sert réellement la cause du développement économique 

mondial. 

VI. LA CONCLUSION 

En définitive, les politiques de prévention contre la fraude, la 

corruption et les comportements non éthiques constituent aujourd’hui un pilier 

fondamental de la gouvernance des organisations internationales engagées dans 

le développement économique mondial. Elles ne sont plus de simples outils 

administratifs destinés à maîtriser les risques internes, mais représentent un 

véritable cadre stratégique permettant de garantir l’intégrité des actions, la 

protection des ressources et la crédibilité institutionnelle sur la scène 

internationale. Dans un environnement global profondément interconnecté, où 

les flux économiques, financiers et humains sont de plus en plus complexes, la 
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lutte contre la corruption et les pratiques contraires à l’éthique apparaît non 

seulement comme un impératif moral, mais également comme une condition sine 

qua non de la réussite des politiques de développement. 

Les organisations internationales évoluent dans des contextes 

marqués par la diversité culturelle, la multiplicité des acteurs et l’hétérogénéité 

des structures étatiques. Dans de nombreux pays bénéficiaires, les dispositifs 

nationaux de contrôle sont fragiles, les institutions sont parfois affaiblies par 

l’instabilité politique ou les conflits, et les pressions économiques peuvent 

favoriser la multiplication des pratiques frauduleuses. Face à ces réalités, une 

organisation internationale se doit de développer des mécanismes robustes, 

cohérents et adaptatifs pour prévenir, détecter et sanctionner les comportements 

non conformes. Elle doit également être capable d’incarner, par la transparence 

de sa gouvernance et l’exemplarité de ses pratiques, les valeurs essentielles sur 

lesquelles reposent les principes du développement durable, de l’égalité des 

chances et de la justice économique. 

Ainsi, les dispositifs de prévention fondés sur un code de conduite clair, 

des procédures de contrôle interne structurées, une cartographie rigoureuse des 

risques et une formation continue du personnel permettent de construire un 

environnement où la probité est la norme et où l’éthique imprègne chaque niveau 

hiérarchique, chaque processus décisionnel et chaque relation partenariale. Les 

mécanismes de détection — notamment les systèmes de dénonciation sécurisés, 

les audits indépendants et l’utilisation des technologies numériques pour 

l’analyse des données — renforcent cette architecture. Ils garantissent que les 

irrégularités potentielles sont identifiées précocement, limitant ainsi les 

dommages financiers, opérationnels ou réputationnels. 

La réaction, quant à elle, représente un élément tout aussi 

indispensable. Qu’il s’agisse d’investigations internes rigoureuses, de sanctions 

disciplinaires proportionnées, de la coopération avec les autorités nationales ou 

de la récupération des fonds détournés, elle témoigne d’un engagement 

intransigeant envers la défense de l’intégrité institutionnelle. Une politique 

anticorruption ne peut être crédible que si elle s’accompagne d’une volonté ferme 

de répondre efficacement aux violations constatées. Cette cohérence entre les 

principes affichés et les actions concrètes constitue un facteur déterminant de 

confiance pour les donateurs, les États membres, les partenaires opérationnels 

et les populations bénéficiaires. 
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D’un point de vue global, les politiques d’intégrité menées par les 

organisations internationales contribuent à l’avancement d’un agenda plus 

large : celui d’un développement économique mondial fondé sur la transparence, 

la responsabilité et la bonne gouvernance.  

Elles s’inscrivent dans la dynamique internationale portée par des 

instruments tels que la Convention des Nations unies contre la corruption, les 

lignes directrices de l’OCDE ou encore les standards ISO relatifs au management 

anticorruption. À travers ces politiques, les organisations jouent un rôle 

d’entraînement essentiel, non seulement en appliquant les normes les plus 

élevées à leur propre fonctionnement, mais aussi en influençant positivement les 

systèmes nationaux et les pratiques des acteurs locaux.  

En effet, chaque projet financé, chaque partenariat conclu et chaque 

programme mis en œuvre devient une opportunité de transmettre des standards 

éthiques, de renforcer les capacités institutionnelles et de promouvoir une 

culture mondiale de l’intégrité. 

Il convient cependant de reconnaître que les défis sont immenses et en 

constante évolution. L’essor du numérique, la multiplication des partenariats 

public-privé, la complexification des chaînes d’approvisionnement ou encore les 

situations d’urgence humanitaire créent des zones de vulnérabilité inédites.  

De nouvelles formes de fraude apparaissent, plus sophistiquées, 

parfois transnationales, exigeant des organisations internationales qu’elles 

innovent, qu’elles investissent dans les technologies analytiques avancées, 

qu’elles renforcent la formation de leur personnel et qu’elles adaptent 

continuellement leurs politiques. La lutte contre la corruption n’est jamais 

achevée : elle est un processus dynamique, exigeant vigilance, adaptation et 

résilience. 

Pourtant, malgré ces défis, une certitude demeure : sans intégrité, il 

ne peut y avoir de développement durable. Les Fonds alloués peuvent être 

considérables, les programmes ambitieux, les partenariats diversifiés ; mais si 

les ressources sont détournées, si les décisions sont influencées par des intérêts 

privés ou si des comportements non éthiques prolifèrent, les impacts escomptés 

s’en trouvent irrémédiablement compromis.  

À l’inverse, lorsque l’intégrité guide les actions, les projets gagnent en 

efficacité, les communautés bénéficiaires en confiance, et les objectifs de 

développement économique en crédibilité. 
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En somme, les politiques de prévention contre la fraude, la corruption 

et les comportements non éthiques dans une organisation internationale de 

développement économique ne doivent pas être envisagées comme des 

contraintes bureaucratiques ou des formalités de conformité, mais comme des 

leviers stratégiques essentiels pour garantir la pérennité et l’impact réel des 

initiatives menées. Elles constituent le socle sur lequel se bâtit un 

développement inclusif, équitable et durable à l’échelle mondiale.  

En cultivant une culture institutionnelle de transparence, en 

renforçant continuellement les dispositifs de contrôle, en valorisant les 

comportements éthiques et en sanctionnant fermement les dérives, les 

organisations internationales contribuent non seulement à la protection de leurs 

propres opérations, mais aussi à l’édification d’un système mondial plus juste, 

plus stable et plus résilient. 

Ainsi, l’intégrité n’est pas simplement une exigence réglementaire : elle 

est la condition essentielle d’un développement économique mondial réellement 

bénéfique pour les populations, respectueux des ressources collectives et porteur 

de transformations durables. Elle demeure, aujourd’hui plus que jamais, le 

fondement indispensable de l’action internationale au service du progrès humain. 

                                                 Fait à New work , le 06/11/2025  

Pour le Conseil d’Administration  

    Benjamin KANDA  
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